
DÉCLARATION DE CONFORMITÉ

Nous déclarons par la présente que le(s) produit(s) décrit(s) ci-dessous
RÉFÉRENCE DESCRIPTION MATÉRIAU

ICP-0060-060BOÎTE ISOTHERME - 60 L HIPS-HDPE

Se conformer à la législation de la Commission de l'Union européenne énumérée ci-dessous :
• UE 10/2011

Détails des matériaux :

Résumé des résultats :
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1. Examen sensoriel
Méthode d'essai :
Il est examiné dans la mesure où le simulant alimentaire utilisé, qui entre en contact avec le 
produit, subit des modifications détectables du goût et de l'odeur.
À cette fin, le simulant alimentaire a été stocké dans le produit pendant la durée et à la 
température indiquées ci-dessous. Ensuite, le simulant alimentaire a été examiné par un 
nombre approprié de dégustateurs afin de détecter toute divergence d'odeur et de goût. 
Un autre échantillon, utilisé comme référence, a été traité de la même manière, sauf qu'il 
n'a pas été en contact avec le produit à tester.
Avant le test, le produit a été nettoyé conformément au mode d'emploi du produit 
ou, en l'absence d'un tel mode d'emploi, par un nettoyage ménager normal.

Le test est effectué sur la base de la norme ISO 13302 par un test de comparaison 
par paires : Schéma d'évaluation :
0 = Pas de déviation perceptible
1 = écart à peine perceptible
2 = Faible déviation
3 = Effacer l'écart
4 = forte déviation 
Limite : 3 (échec)

Les simulants alimentaires et les conditions suivantes ont été appliqués :

2. La migration mondiale à partir du plastique :
Méthode d'essai :
Le comportement migratoire est examiné au regard du chapitre V, article 18 du 
règlement 10/2011 de la Commission et de ses amendements.

Limite : règlement (UE) n° 10/2011 de la Commission et ses modifications
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Les simulants alimentaires et les conditions suivantes ont été appliqués :

Résultats 3ème migration :

Abréviations :
mg/dm2 = Milligramme par décimètre 
carré mg/kg= Milligramme 
par kilogramme

<= Moins de
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2.1 Test de stabilité pour les polymères :
Méthode d'essai :
Le comportement migratoire est examiné en référence au règlement 10/2011 de la 
Commission et à ses amendements.

Limite : Règlement (UE) n° 10/2011 de la Commission et ses 

amendements Les simulants de denrées alimentaires et les conditions 

suivantes ont été appliqués :

Abréviations :
mg/kg = Milligramme par kilogramme

<= Moins de
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3. Migration spécifique des métaux, libération des métaux du plastique
Méthode d'essai :
Le comportement migratoire a été examiné au regard du règlement (UE) n° 10/2011 de 
la Commission et de ses modifications. Détermination par ICP-MS.

Limite : Règlement (UE) n° 10/2011 de la Commission et ses 

modifications Le simulant de denrées alimentaires et les conditions 

suivantes ont été appliqués :

Résultats 3ème migration :
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Abréviations :
RL= Limite de déclaration

mg/kg = Milligramme par kilogramme
n.d. = Non détecté (< limite de déclaration)

<= Inférieur à

Remarque :
En raison de la dimension de l'échantillon et afin de permettre une manipulation pratique de la 
migration, l'échantillon a été coupé avant la migration. Les règles conformes à la norme EN 1186-
1 pour la découpe des matériaux avant la migration s'appliquent.

4. Migration spécifique des amines aromatiques primaires à partir du plastique
Méthode d'essai :
Le comportement migratoire est examiné en référence au chapitre V, article 18 du 
règlement de la Commission 10/2011 et ses amendements. La présence d'amines 
aromatiques primaires est détectée par LC-MS/MS.

Limite : Règlement (UE) n° 10/2011 de la Commission et ses 

modifications Le simulant de denrées alimentaires et les conditions 

suivantes ont été appliqués :
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Abréviations :
mg/kg = milligramme par kilogramme

<= Inférieur à
n.d. = Non détecté (< limite de déclaration)

Remarque :
1 Toutes les amines aromatiques primaires figurant dans le tableau 1 sont prises en compte dans la 

sélection.
2 En raison de la dimension de l'échantillon et afin de permettre une manipulation pratique de 
la migration, l'échantillon a été coupé avant la migration. Les règles conformes à la norme EN 
1186-1 pour la découpe des matériaux avant la migration s'appliquent.
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5. Criblage des plastifiants
Méthode d'essai :
Extraction et détection en référence à CPSC-CH-C1001-09.3. Liste de sélection des 
plastifiants selon le tableau 1.

Limite : Règlement (UE) n° 10/2011 de la Commission et amendements
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Abréviations :
n.d. = non détecté (<limite de 
déclaration) RL= limite de déclaration

%= Pourcentage

Remarque :
1 En cas d'utilisation comme plastifiant, les restrictions suivantes s'appliquent :

- BBP, DINP, DIDP : Peut être utilisé a) comme plastifiant dans les matériaux et articles à usage 
répété ou b) comme plastifiant dans les matériaux et articles à usage répété.

b) comme plastifiant dans les matériaux et objets à usage unique contenant des aliments 
non gras, à l'exception des préparations pour nourrissons et des préparations de suite 
telles que définies par la directive 2006/141/CE ou des préparations à base de céréales et 
des aliments pour bébés destinés aux nourrissons et aux enfants en bas âge tels que 
définis par la directive 2006/125/CE.
- DEHP, DBP : peuvent être utilisés comme plastifiants dans les matériaux et articles à 
usage répété entrant en contact avec des aliments non gras.

D'autres limitations concernant la migration spécifique de la substance concernée restent d'application.

2 S'il est utilisé comme agent d'assistance technique, la limitation de la teneur totale de la substance 
concernée dans le produit final s'applique comme indiqué dans le tableau ci-dessus.
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6. Screening des substances extrêmement préoccupantes (SVHC) soumises à la liste des 
substances candidates par l'Agence européenne des produits chimiques (ECHA) 
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 de REACH et à ses amendements.

Classification des produits
En référence au Corrigendum au règlement (CE) n° 1907/2006 et à l'ECHA, ce produit est classé 
comme : Artikel

Conclusion :
Résultats des tests
Screening des substances extrêmement préoccupantes (SVHC) soumises à la liste 
candidate de l'Agence européenne des produits chimiques (ECHA) conformément au 
règlement (CE) n° 1907/2006 de REACH et à ses amendements.

Méthode d'essai :
1) COVS : extraction par solvant organique, détermination par GC-MS/ECD
2) COV : extraction par solvant organique, détermination par GC-MS
3) COV : analyse de l'espace de tête par CG/SM
4) non-COV : extraction par solvant organique, détermination par LC-MS/MS.
5) matières inorganiques : digestion acide, détermination par ICP-OES

Abréviation :
<= Moins de

RL=Limite de déclaration
% =Pourcentage
n.d. = Non détecté

Remarque :
(*1) La limite de déclaration pour chaque SVHC individuelle dans la liste candidate de l'ECHA :
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Remarque :
(*2) Les substances sont testées et calculées en fonction de leurs éléments respectifs et du cas le 
plus défavorable.
scénario. Et les éléments peuvent provenir de composés autres que les SVHC. (*3) 
Les substances sont testées et calculées en termes de Cr (VI).
(*4) La substance est testée et calculée en termes de tributyl étain.
(*5) Les substances sont confirmées et testées en termes de borate et le borate peut provenir de 
composés autres que les SVHC.
(*6) Les substances sont des UVCB (substances de composition inconnue ou variable, produits de 
réaction complexes ou matières biologiques), qui sont identifiées par leurs principaux constituants.
(*7) Les concentrations individuelles du constituant de l'UVCB avec une quantité < 0,01% n'ont pas 
été prises en compte dans le calcul de la somme.
(*8) Les résultats des tests sont basés sur une évaluation microscopique et chimique.
(*9) Les substances sont quantifiées en termes de cétone de Michler et de base de Michler par LC-
MS, la cétone de Michler ou la base de Michler dépassant 0,01 %.
(*10) La teneur en oligomères est déterminée par Py-GC/MS.
(*11) La teneur en diazène-1,2-dicarboxamide est analysée en termes de produit de 
décomposition. (*12) La substance est testée en termes de pentadécafluorooctanoate.
(*13) La substance est testée et calculée en termes de dioctyl étain.
(*14) La substance est testée et calculée en termes d'étain monooctyle et d'étain dioctyle. 
(*15) La substance est testée et calculée en termes d'étain dibutyle.

Ce document est valable sans signature,

Kuurne, 26/05/2021.
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